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bWOOD 
Société par Actions Simplifiée au capital de 10 773 360 €uros 

Siège social : 10 place Vendôme – 75001 PARIS 
393 754 023 RCS PARIS 
 

 
 

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 
DU 14 JUIN 2023 

 
 
L’an deux mille vingt-trois, 
Le 14 juin, 
A dix heures, 
 
Les associés de la société "bWOOD" se sont réunis en assemblée générale ordinaire 
annuelle, 93 avenue Henri Fréville – 35207 RENNES CEDEX, sur convocation faite par le 
président. 
 
Chaque associé a été convoqué par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
ainsi que par voie électronique. 
 
Monsieur Pierre BERTIN préside la séance en qualité de Président de la société. 
 
Le Cabinet HELEOS AUDIT, commissaire aux comptes titulaire de la société, régulièrement 
convoqué, est présent. 
 
Conformément aux dispositions statutaires, il a été établi une feuille de présence signée par 
les associés présents. 
 
La feuille de présence, certifiée sincère et véritable par les membres du bureau, permet de 
constater que les associés présents possèdent 936 actions. 
 
Le président de séance constate que l’assemblée peut valablement délibérer et prendre ses 
décisions à la majorité requise. 
 
Le président dépose sur le bureau et met à la disposition des associés : 
 

- La feuille de présence à l’assemblée ; 
- Les copies des lettres de convocation adressées aux associés et les récépissés 

d’envoi recommandé ; 
- La copie et le récépissé postal de la lettre de convocation adressée au Commissaire 

aux comptes ; 
- Le rapport du Président ; 
- Le texte des projets de résolution proposées par le Président à l'assemblée ; 
- Le texte des questions écrites posées par des associés. 

 
Puis le président déclare que son rapport, les textes des projets de résolution proposées, le 
rapport du commissaire aux comptes, ainsi que tous les autres documents et 
renseignements prévus par la loi et les règlements ont été tenus à la disposition des 
associés, au siège social, à compter de la convocation de l'assemblée et que la Société a fait 
droit aux demandes de documents qui lui ont été adressées. 
 
L'assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
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Le président rappelle ensuite que l'assemblée est appelée à statuer sur l'ordre du jour 
suivant : 
 

➢ Rapport de gestion du président au titre de l'exercice clos le 31 décembre 
2022 ; 

➢ Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l'exercice clos le  
31 décembre 2022 ; 

➢ Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2022 et 
quitus au président ; 

➢ Affectation du résultat ; 
➢ Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées à 

l'article L 227-10 du Code de commerce ; approbation de ces conventions ; 
➢ Questions diverses ; 
➢ Pouvoir en vue des formalités. 

 
Le président donne lecture de son rapport, du rapport du commissaire aux comptes et de 
l'exposé des motifs des projets de résolution présentés. 
 
Cette lecture terminée, le Président ouvre la discussion. 
 
Personne ne demandant la parole, le président met successivement aux voix les résolutions 
inscrites à l'ordre du jour. 
 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Président, et 
après avoir entendu la lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2022, approuve les comptes annuels de l'exercice clos le  
31 décembre 2022 tels qu'ils ont été présentés, lesdits comptes se soldant par un bénéfice 
de 7 583 503 euros. 
 
L'assemblée générale approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou 
résumées dans ces rapports. 
 
L’assemblée générale approuve également le montant global des dépenses et charges non 
déductibles des bénéfices soumis à l’impôt sur les sociétés s’élevant à 2.749 €uros, ainsi 
que du complément d’impôt à la charge de la société. 
 
En conséquence, elle donne au président quitus entier et sans réserve de l'exécution de son 
mandat pour ledit exercice. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L'assemblée générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice s'élevant à 7 583 503 euros 
de la manière suivante : 
 
Origine : 
 
-  Résultat bénéficiaire de l'exercice :  7 583 503 euros. 
 

• Dotation aux autres réserves, soit 7 583 503 euros 

https://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=CCOM002874
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Ledit compte s’élève ainsi à la somme de 10 472 362 euros. 
 
Rappel des dividendes distribués 
 
L'assemblée générale prend acte de ce que les sommes distribuées à titre de dividendes, au 
titre des trois précédents exercices, ont été les suivantes : 
 

EXERCICE 
CLOS LE 

Revenus éligibles à l’abattement 
Revenus non éligibles 

à l'abattement Dividendes Autres revenus 
distribués 

31/12/2022 34 496 € // // 

31/12/2022 114 988 € // // 

31/12/2021 300 000 € // // 

31/12/2021 330 000 € // // 

31/12/2020 300 000 € // // 

 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 
 
TROISIEME RESOLUTION 
 
L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux 
comptes, sur les conventions relevant de l'article L 227-10 et suivants du Code de 
commerce, se prononce sur les conclusions dudit rapport et les conventions qui y sont 
mentionnées. 
 
L'assemblée générale, après avoir entendu le rapport spécial du commissaire aux comptes 
sur les conventions passées entre la société et le Président ou associés, et statuant sur ce 
rapport, approuve chacune des conventions intervenues. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 
 
QUATRIEME RESOLUTION 
 
L'assemblée générale délègue tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un 
extrait des présentes à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président de 
séance déclare la séance levée. 
 
 
De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé 
par les membres du bureau. 
 
 
 
 
 
 

https://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=CCOM002874
https://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=CCOM002874
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Le Président Les associés 
 




